
 

Marais du Chênet, 74ASTERS1081 (Arbusigny) 

Notice de gestion synthétique 2022-2026 
 

 

  Le site et son environnement 

 
 

    

Noms du site Marais du Chênet, le Fresnay 
Commune Arbusigny 
Lieu-dit Les Chaufferettes 
Altitude 890 m 
Surface 12 ha 
Zonages/Protections ZNIEFF I et II, ENS Red 
PLU Nh : zone humide 
Milieu Zone humide 
Dureté foncière 36 parcelles, 60 % de la surface en communal 
Bassin versant les Usses / l’Arve 
Alimentation en eau Eaux de ruissellement, pluie, résurgence 

Exutoires Au S-O vers les Usses via le ruisseau des Lanches, 
au N vers l’Arve via le ruisseau du Seutet 

Rôle fonctionnel 
hydrologique 

Épuration, stockage, régulation 

Agriculture autour du site Fauche, pâture, culture 
Agriculture sur le site Fauche, pâture 
Activité sur le site Chasse, sentier, jardin potager privé 
Activités environnantes Route, habitation, ferme, sentier pédestre 
Aménagements Hangar, parking et panneau pédagogique 

Marais du Chênet vu depuis le hangar au S-E pendant les travaux de broyage d’entretien, 28/09/2021 

Pâturage bovin à l’E du site, 28/09/2021 

Mare centrale, 16/04/2020 



 

Microtopographie 

 
 

Habitats naturels  

 

Les limites cartographiques du 

marais du Chênet présentées 

dans les cartes qui vont suivre 

sont grossières et imprécises. 

Les limites réelles de la zone 

humide sont plus étendues, ce 

qui minimise la surface estimée 

du site dans ce document, 

notamment dans son bras nord-

ouest. Des précisions seront 

réalisées durant l’été 2022. 

Extrait de l'étude hydraulique de 2016 

Vue 3D depuis le sud 

* 
* 

* 

* 

* Habitats d’intérêt communautaire 



 

Faune & flore d’intérêt patrimonial connues 

* NC : Nicheur certain, NP : nicheur probable 

 

 

 

 

 

Historique du site connu 
Un contexte local d’intérêt pour la préservation des zones humides 

- 2004 à 2006 : inventaires et élaboration de notice de gestion 

- 2005 : premiers contacts avec la commune 
- 2006 : convention entre Arbusigny et Asters (+ Les Mules Ouest, fin en 2011) 

1er document de gestion 

- 2010/2011 : début d’une réflexion à l’échelle globale du plateau 

- 2012 : signature de la charte pour la préservation des ZH (12 communes) 

- 2011 à 2013 : réunion avec communes pour projet CTENS 
- 2014 : intégré aux sites du CTENS Plateau des Bornes 2015-2019 

2nd document de gestion (2014-2019) 

- 2019 : intégré aux sites du CTENS Plateau des Bornes 2020-2024 

  

 Nom latin Nom commun Statuts Protection Enjeu Dernière 
année d’obs. 

Fl
o

re
 (

2
5

0
 s

p
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Carex davalliana Laîche de Davall Znc(D) - Faible 2018 
Carex diandra Laîche arrondie ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(EN) - Fort 2015 
Carex pulicaris Laîche puce ZnA(D), ZnC(D) - Moyen 2021 
Dactylorhiza incarnata Orchis tâcheté ZnC(D), LRN(NT) - Moyen 2018 
Dactylorhiza traunsteineri Orchis de Traunsteiner ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(NT) PR Fort 2018 
Dianthus superbus Oeillet magnifique ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(EN) PN(NV2) Fort 2021 
Epipactis palustris Épipactis des marais ZnA(D), LRN(NT) - Moyen 2021 
Gymnadenia densiflora Gymnadène à épi dense ZnA(D), LRN(DD), LRR(DD) - Moyen 2019 
Ophioglossum vulgatum Ophioglosse commun ZnA(D), ZnC(D) PR Faible 1999 
Sanguisorba officinalis Grande pimprenelle ZnA(D)+ZnC(D) - Fort 2021 
Sparganium emersum Rubanier émergé ZnA(D), ZnC(D), LRD(E) PR Fort 2021 

Sparganium natans Rubanier nain ZnC(D), LRE(NT), LRN(NT), LRR(EN), 
LRD(X) 

PR - 1999 

Pedicularis palustris Pédiculaire des marais ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(EN) - - 1999 

Fa
u

n
e

 (
1

6
2

 s
p

) 

Oiseaux, 82 espèces dont Fort  
Asio otus Hibou moyen-duc ZnA(C), ZnC(C) PN(NO3) Moyen 2021 (NC)* 
Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux ZnA(D), ZnC(D), LRN(EN), LRR(VU) PN(NO3) Fort 2021 
Gallinago gallinago Bécassine des marais ZnC(D), LRN(CR) D0(21, 32) Fort 2021 
Lanius collurio Pie-grièche écorcheur ZnA(C), ZnC(C), LRN(NT) PN(NO3), D0 Fort 2021 (NC) 

Milvus milvus Milan royal ZnA(DR), ZnC(DR), LRM(NT), LRN(VU), 
LRR(CR), LRD(VU) 

PN(NO3), DO(I) Moyen 2021 

Saxicola rubetra Tarier des prés ZnA(C), ZnC(C), LRN(VU), LRR(VU) PN(NO3) Fort 2021 (NP) 
Amphibiens, 4 espèces : Fort  

Rana temporaria Grenouille rousse ZnA(C), ZnC(D), LRR(NT) PN(NAR5), DH(5) Fort 2021 
Ichthyosaura alpestris Triton alpestre ZnA(C), ZnC(C) PN(NAR3) Moyen 2021 
Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(DD) PN(NAR5), DH(5) Moyen 2005 
Pelophylax ridibundu Grenouille rieuse Zn(A) PN(NAR3), DH(5) Moyen 2021 

Mammifères, 6 espèces      
Reptiles      

Natrix natrix Couleuvre helvétique ZnA(C), ZnC(C) PN(NAR2) Moyen 2021 
Zamenis longissimus Couleuvre d'Esculape ZnA(C), ZnC(C) PN(NAR2), DH4 Fort 2021 

Insectes > lépidoptères, 32 espèces dont Fort  

Maculinea nausithous L’azuré des paluds ZnA(D)+ZnC(D), LRE(NT), LRN(VU), 
LRR(EN) 

PN(NI2), DH(2, 4) Fort 2003 

Insectes > odonates, 10 espèces dont   
Brachytron pratense Aeschne printanière ZnA(D), ZnC(D) - Faible 2014 
Sympetrum flaveolum Sympétrum jaune d'or ZnA(D), ZnC(D), LRN(NT), LRR(NT) - Fort 2012 

Insectes > orthoptères, 12 espèces dont   
Chorthippus montanus Criquet palustre ZnA(D), ZnC(D), LRR(VU) - Fort 2011 

Gastéropodes, 13 espèces dont   
Vertigo angustior Vertigo étroit ZnA(D), ZnC(D), LRM(NT), LRE(VU) DH2 Fort 2015 

2005 

2021 

2006 

2014-2019 

Pie-grièche écorcheur Hibou moyen-duc 
Bruant des 

roseaux 
Agrion nain 

(Ischnura pumilio) 
Ponte de grenouille rousse, mars 

2019. 



 

Travaux de gestion 

- 1989 : construction du plan d’eau (ACCA) 

- 1997 : curage du plan d’eau par (ACCA) 

- 2007 : premiers travaux : broyage d’une partie du marais 

- 2009 : fauche avec exportation par le GAEC Les Chauffettes 

- 2010 : creusement de mares 

- 2012 et 2013 : fauche avec exportation 

- 2014 : débroussaillage et nettoyage des mares (végétation + vase) 

- 2015 : travaux de réouverture, fauche agricole tardive, entretien des mares 

 

 

 

Suivis scientifiques 
 Réalisés À prévoir 
 1999 2003 2005 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2021 2022 2023 2024 2025 2026 … 

Cartographie 
habitats  ✔ ✔ ✔      ✔        

RhoMeO Flore      ✔   ✔    ✔    (2028) 
Prospections 
esp. d’intérêt 

Flore          Faune + 
flore 

     Faune 
+ flore 

Amphibiens   ✔        ✔       
Prospection 
Maculinea  ✔    ✔  ✔ ✔ ✔ ✔ Veille et prospections 

Études       Hydro. 
Piézomètre : suivi de la nappe 

   EBF*       

Inventaires  Lépido. Orthopt.  Lépido. 
Mollus
ques 

    Oiseaux 
(LPO) 

      
 

En complément de ces suivis, des données opportunistes ont été récoltées au fil du temps sans être issues de 

prospections ciblées. Les premières données (Asters CEN 74) sur le site datent de 1984. 

* Espace de Bon Fonctionnement 

   

2010 2009 

2012 2013 2015 

2006 

2016 2021 2019 

2008 



 

Principales menaces et faisabilité 
Type Pouvoir menaçant Préconisations Faisabilité 

Fermeture du milieu 

Moyen 
Réduction voire disparition de la 

tourbière de transition et 
homogénéisation des habitats naturels, 

favorisation d’EEE 

- Accompagnement 
territorial pour entretien 

agricole et/ou travaux 
d’entretien 

- Dialogue territorial 
(chasseurs, élus, 

propriétaires, locaux) 

Forte 
Bonne maitrise foncière et 

grande surface (+), travaux de 
restauration déjà réalisés (+), 

pistes possibles pour entretien 
agricole (+) 

Pratiques agricoles 
contigües : intrants, 
laboure, 
ensemencement, dépôt 
de fumier, absence de 
zone tampon 

Fort 
Apport d’intrants par ruissellement : 

enrichissement, dégradation et 
homogénéisation des habitats naturels, 

déstructuration du sol. Fumier : apport de 
nitrates, azote, antibiotiques, etc. 

- Animation territoriale 
(agriculteurs) 

- Maintien d’une haie 
tampon en périphérie 

- Travaux de gestion avec 
exportation de la matière 

pour appauvrissement 

Moyenne 
Peu de marge de manœuvre 

pour agriculteurs (-) mais 
dialogue initié à poursuivre (+), 

compromis possibles (+) 

Espèces exotiques 
envahissantes (EEE) :  
- Solidage géant (Solidago 
gigantea) 
- Renouée du Japon 
(Reynoutria japonica) 

Fort 
Zone humide de tête de bassin versant, 
4ème facteur de déclin de la biodiversité, 

propagation possible par l’eau.  

- Arrachage / 
débroussaillage manuel 

tous les ans 
- Veille et suivi du site 

Forte 
Foyers contrôlables (+) mais 

nécessite rigueur et régularité 
permanente 

Ancienne décharge 
communale 

Fort 
Pollution chimique et particulaire des 

eaux, apport de déchets  

Limitation des fuites de 
déchets 

Moyenne 
Étude des moyens mobilisables 

nécessaire (-)  

Atterrissement de la 
mare en bordure est 

Moyen 
Comblement et assèchement de la mare 

- Faucardage et curage par 
partie de la mare 

- Dégagement des canaux 
d’alimentation hydraulique 

Forte 
Chantier participatif et/ou avec 

les agents communaux 
possible (+), travaux réalisables 

manuellement (+) 

Changements 
climatiques 

Moyen 
Vaste : accentuation de la vulnérabilité 

Diminution des autres 
menaces (résilience +), 

connectivité 

Moyenne 
Plusieurs échelles territoriales 

et cohérence nécessaire, moins 
maitrisable localement 

 

 

Stratégie de gestion 

 

Enjeux

•Fonctionnalité 
écologique du 
site

•Habitats 
naturels 
d'intérêt 
patrimonial

•La 
métapopulatio
n des 
Maculinea

Objectifs à long terme

•Stopper l'eutrophisation du 
site liés à l'agriculteur 
environnante

•Réduire les menaces qui 
pèsent sur le site pour 
permettre une meilleure 
résilience

•Encourager une gestion 
agroécologique adaptée aux 
enjeux du site et établir un 
dialogue territorial

•Préserver la métapopulation 
des papillons Maculinea du 
Plateau des Bornes

Facteurs 
influents

•Pratiques 
agricoles 
environnante
s

•Gestion in situ

•EEE

•Changements 
climatiques

Objectifs 
opérationnels

•Poursuivre le dialogue 
agricole pour accompagner 
une gestion agroécologique 
du site

•Encourager des pratiques 
agricole des prairies 
environnantes non 
dégradantes pour le site

•Lutter annuellement contre 
les EEE

•Maintenir du bon état de 
conservation des prairies 
pouvant accueillir le 
Maculinea

Actions

•Animation territoriale : 
agriculteurs / 
propriétaires

•Travaux d'entretien 
ponctuel : broyage 
d'entretien

•Lutte annuelle contre 
les EEE

•Curage/faucardage de 
la mare

•Evaluation de l'état de 
conservation

•Veille du site



 

Déroulement et évaluation financière 
 

 

 

 2022 2023 2024 2025 2026 

Total € HT 
Total € 

TTC  Action Détail 
Prestataire 
pressenti 

Période € HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC 

AT 
Animation 
territoriale 

Agriculteurs ASTERS  * * 870 € 870 € 290 € 290 € 580 € 580 € 290 € 290 € 2 030 € 2 030 € 

O Suivi du site 
Prépa. / encadrement 

travaux, veille… ASTERS  1 160 € 1 160 € 1 160 € 1 160 € 580 € 580 € 1 160 € 1 160 € 1 160 € 1 160 € 5 220 € 5 220 € 

G-EEE Travaux d'entretien 
EEE - Arrachage 

manuel Entreprise 
Juin. - 
Juil. 

1 462 € 1 754 € 1 484 € 1 780 € 941 € 1 129 € 955 € 1 146 € 905 € 1 086 € 5 746 € 6 896 € 

G-A Travaux d'entretien 
Fauche tardive avec 

exportation Agriculteur 
Fin 

août - 
sept. 

0 € 0 €     0 € 0 €   0 € 0 € 

G-B Travaux d'entretien 
Broyage d'entretien 

avec exp. Entreprise Sept.   4 994 € 5 992 €     5 222 € 6 266 € 10 215 € 12 258 € 

G-M Travaux d'entretien Entretien mare 
ST 

municipaux 
Oct.-
nov 

  0 € 0 €       0 € 0 € 

S 
Évaluation de l'état 

de conservation 
RhoMeo Flore ASTERS 

Juin-
Juil. 

  1 740 € 1 740 €       1 740 € 1 740 € 

Total général 2 622 € 2 914 € 10 247 € 11 542 € 1 811 € 1 999 € 2 695 € 2 886 € 7 577 € 8 802 € 24 951 € 28 144 € 
 

Travaux de gestion facultatifs : la surface, l’année de broyage ou la réalisation entière du broyage peut varier en fonction des fauches agricoles réalisées ou non. L’enveloppe financière affichée 
correspond au maximum des dépenses possibles. 

* Une animation territoriale agricole serait à mettre en place dès 2022 pour limiter l’enrichissement des milieux via les apports des ruissellements des prairies environnantes. Cette action est 

indiquée même si son financement n’est pas initialement prévu dans le CTENS 2020-2024. Les distributions financières du programme ne permettront pas sa réalisation en 2022. 

  



 
 



 

Annexes 

Fiche site issue de l’inventaire départementale des zones humides 

 



 

 

  



 

Espèces végétales identifiées 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

Espèces animales identifiées 

 



 

 



 

 



 

Fiche site du programme européen POLCCA 2019 

74 - Arbusigny   Fresnay E, les Chauffettes N, marais du Chênet 

Site BC 9901199 Type 1.1.1.1(*) 

Description générale : 
Très grand marais (11,2 ha), en partie géré. Contexte de prairies agricoles plus ou moins grasses. 
Gestion maîtrisée. 
Site du Contrat de territoire ENS Plateau des Bornes (CD 74), potentiellement éligible au PAEC Arve - Porte 
des Alpes 

Historique : 
Maculinea nausithous observé 1 fois en 2003, 2 individus le 17 juin 
Pas de recherche ciblée entre 2003 et 2015. 

2015 : aucune observation de Maculinea 
2017 : aucune observation de Maculinea 
2018 : observation d’une chenille de Maculinea 
2019 : aucune observation de Maculinea 

Environnement : la population de Maculinea la plus proche est à 2500 m environ. On trouve 10 sites à 
sanguisorbe dans un rayon de 2 km, aucun n'accueillant Maculinea. 

État 2018 : 
 
Sanguisorbe bien présente en densité 
moyenne surtout sur la prairie à 
molinie à l’est et sur le pâturage au 
sud-ouest (7200 m² en cumul) 
 
Site en apparence tout à fait favorable, 
tant par la structure de la végétation 
que par la densité de sanguisorbe et la 
surface d’habitat en bon état. 
 
Présence de Filipendula ulmaria 
autours de zones de sanguisorbe. 
 
Pâturage sur au nord du cabanon sur 
une petite parcelle contenant de la 
sanguisorbe.  

État souhaité et mesures :  

Afin de vérifier la disparition de M. nausithous, de surveiller son éventuel retour et de juger de l'adéquation 
de la gestion mise en place pour lui, on appliquera la fiche-mesure 02-2  Évaluation de l'état de conservation 
des populations de Maculinea 

Afin d'identifier la capacité d'accueil du site pour Maculinea, on appliquera la fiche mesure 02-3  Inventaire 
des populations de fourmis-hôtes 

La gestion est maîtrisée mais vient de débuter. Afin de l'optimiser, il convient d'essayer de mettre en œuvre 
progressivement les préconisations de la fiche mesure  03-2  Mise en place de la gestion appropriée. Les 
actions mises en œuvre devront être enregistrées, conformément aux préconisations de la fiche-mesure 02-
4  Surveillance de la gestion 

Afin de juger des effets de la mise en œuvre ou du changement de gestion sur le milieu, on appliquera la 
fiche-mesure 02-5  Suivi des habitats et de la plante-hôte 

Le site bénéficierait de l'application de la fiche-mesure 03-4  Gestion périphérique 

Autres enjeux : 
Habitats d'intérêt communautaire, 7 espèces végétales d'intérêt 
Odonates : Sympetrum flaveolum 

 


